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Convention financière avec la commune de RÉMY
Rénovation éclairage public tranche 2

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

ë Vu les délibérations no20l7/11 du 16 février 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatiyes aux
modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

* Vu la délibération no20l8/01 relative à la compétence éclairage public,
* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec

les communes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la coi'ni'nune au SEZEO,
* Considérant les travaux de rénovation d'éclairage public pour la commune de RÉMY.

- DÉCIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de RÉMY fixant les conditions de participation
aux travaux de rénovation éclairage public est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 27/10/2022

Le Président,
0. FERREIRA
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Publication le 27/10/2022
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REMY RENOVAÏION ECLAIRAGE PuBLIC 2" TRANCHE

Afiichè le

10 : 060-200069292-20221027-DP202260-ARm %
?Entré""39"."' J[&.

La commuôe'fte ?Y, représentée par Madame Sophie MERCIER Maire, dûmem habilité aux fins des présentes par délibération du ... ... ......... ... ... ... ... ... ... ... ...... ...

:S';2a:5:dtsïvuf a'la rorgmiinea'

Zones Est (SEZEO), représenté par M Olivier FERREIRA, Prés!dent, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du 16
juillet,2Q20. . . . .

cp'ipiWi'l4sli'A;,i"'t.e:!;);"'o;PR9MBULË .
La commune de REMY, a transféré la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO pûssède donc la maîtrise daouvrage pûur les travaux sur les réseaux basse tension et édaïrage public.
Le SEZEO agit sous convention avec Orange pour les travaux de mise en souterrain des réseaux de télécûmmunication.
1. OBJEÏDELACONVENÏION
La présente cûnvention a pour objet de définir les modalités de contribution financière de la commune de REMY, aux travaux de RENOVATION de réseau
éclairage public "-mû TRANCH.E. conrormément aux modalités en vigueur au sein du SEZEO.

COÛT DE. L'OPÉRAÏlON2.

Uensemble de laopération est évalué à 127 251.88 € hors taxe.
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3. ENGAGEMENÏS F?NANCIERS DE LA COMMuNË
La panicipation îinanc'ïère de la commune esk estimée à :36 672.07 € HÏ

3.1 Réseau basse tension
La oommune prend en charge 0 % du montant des dépenses ? constatées soit : OJûO€

3.2 Réseau éclairage public
La commune oontribue à hau(eur de 100 % des dépenses hors (axe constatées.
Concernan( le matériel (fourniture et pose), la commune contribuera en toÏaliÏé aux dépenses excédant les plafonds fixés par le règlement de service
éclairage public en vigueur.
La comribution de la commune est donc estimée à : 36 672.07 €

3.3 Réseau télécommunication
Les dépenses affectées au réseau de télé.communication, sont intégralement prises en charge par la commune pour leur montant constaté ?
?, soi} : 0.00 €
En cas de parkicipation financièœ d'Orange, le mon(ant ne} perçu par le SEZEO sera déduit du montant du par la commune.Irangi

DEPi4 SUBVENTIONS DU CONSEIL DÉPARÏEMENÏAL DE L'0iSE
Si laopération esÏ concernée par l'aide aux communes du Déparkement, la subvemion est répartie entre la Commune et le SEZEO dans les conditions
fixées par le règlement de service de la compétence optionnelle éclairage public en vigueur à la date de la signature de la présente oonvemên-.
6 PAIEMENÏS

5.1 Appel de fonds
À la demande du SEZEO et sur présenta!ion d'un titre de receffes et de l'Ordre de Servïce de dèmarrage des travaux, la Commune versera 30 % du
montam HT de sa par}icipation arrê.tée à laar(icle 3 de la présenke convention.
Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limiÏe de 80 % du montani arrêté à l'article 3 susmemionné, sur
présentation des factuies ou des situations de travaux.

5.2 Solde

Après récepi?cri des cuvrages, :e SEZEO adressera à :a Cûriiriiuiie un mérno?ye ju8tifiCa(if accompagné oes pièces justificatives po rmm sur i'opération eî
récapi}ulan( la totaliM des dépenses effedives, répanies par réseau et le cas échéani la 'pa'Ôicipation d'Orange et les 'subventÎons ju- Conseil
Dépar(emental de l'Oise perçues par le SEZEO.
La parficipation financière de la commune sera calculée en prenant en comp}e l'actualisation des prix prévue par l'aiticle 20 du CCAP de l'accord cadre
travaux conclu par le SEZEO.
Ce( arkicle prévoit :
Coefflcient d'actualisation
L lndex de rèférence des travaux est TP12a - Rèseaux dénergie et de communicafion hors fibre optique (1 711002) - Base 2010 publié à rlnsee.
Les rix sont affectés du coefficient K daactualrsation calr:ailé comme suit :?l TP12a(M -3)

TPlÇa(MOI
Dans laquelle :
TP1 2a (m-3) est la valeur de Ilndice concemè du mois m-3, m étant le mois de la date daeffet du bon de œmmande des trayaux.
TP1 2a (mO) est IVndex Inrtral du mors O (mO), dest à dire la mois de septembre 2019. Ce coefficrent est arrondr au mHlMme supérieur.
La Commune procédera au mandatemen( des appels de fond e} 'du solde dans un délai de 30 jours à récepiion de=l'avis'des sommes à payeÏ
correspond5int.
6 ÔURÉE DE LA CONVENTION
La présente convention est condue pour la durée des travaux et de la faduraÏion définitive de ceux-ci.
7 LIÏIGES

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la pnasenke convention seiom poités devant le iribunal administratif du lieu daexécution de l'opération.
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